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. . LETTRE
Du Duc de Praslin au Comte di Veroennes.

j_ 'AI reçu, Monsieur, il y a quelques jours, une pe^

titc Brochure, qui a pour titre : Ohfervanons fur le Mé^
moire Jujltjicatif de la Cour de Londres^ far Pierre-Au-

gujhn Çaron de Beaumarchais, kc. Je n'y ai d'abor^

fait aucune attention, parce que je m'occupe rarement

de la ledure des Brochures, & Tur-tout de celles qui

font relatives à la Politique -, mais le bruit, que celle-ci

a lait dans le Public, a excité ma curiofité -,
Scj'auroia

peine à vous cxprinner, à quel point j'ai été furpris d'y

trouver page 35. le pafîage fuivant : Mais mon courage

renaijfoit, quandje ^en/ois , ... que ma Patfie feroit

vengée de fabaifjement^ auquel on Vavoit foumife en fixant

par le Traité de lyô^. le petit nombre de Faijfeaux qu'on

daignoit encore luifoiiffrir.

Si cet Ecrit, Monsieur, étoit l'ouvrage d'un Parti-

culier fans miflbn, qui ne s'eft pas donné la peine dç

lire le Traité dont il parle, j'aurois méprifé l'aflcrtion

erronée, qui s'y trouve j mais il paffe dans le monde
pour être publié fous l'autorité du Gouvernement.

Dès-lors on doit croire, qu'il ne contient que des vérités
y

& la part, que j'ai eue à ce Traité, ne me permet pas

de voir avec indifférencr^ l'Article, que je viens de rap-

porter, qui intéreffe ?. la fois mon honneur, celui de la

Nation, & la mémoire uu feu Roi. " '
-

Vous fçavez certainement. Monsieur, que dans Iç

Traité àt Paris il n'y a aucun Article, qui fixe le petit

nombre de Vaiffeaux, que la Grande-Bretagne daigne en-

core fouffrir à la France -, que même dans tout ce 1 raité,

(qui n'a point d'Article fecret,) il n'y a pas un feul

mot, dont on puifîe tirer une indudtion de cette nature :

Et,
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